
Règlement des zones 
de changement 

1. Les zones de changement se situent à l'extérieur de la ligne de touche, à 
gauche et à droite de la prolongation de la ligne médiane, jusqu'à 
l’extrémité des bancs de touche respectifs (compatible avec une rangée de 
chaises, qui est aussi admise), et si les conditions du terrain l'autorisent, 
également derrière (règles de jeu : figure 1). 

Le règlement régissant les manifestations/compétitions de l’IHF et des 
Fédérations continentales prévoit que les bancs de touche doivent être placés 
à une distance de 3,5 mètres de la ligne médiane, de même que le début de la 
zone de managérat. 

Cette disposition devrait également s’appliquer aux matchs de tous les autres 
niveaux à titre de recommandation. 

Aucun objet de quelque sorte que ce soit ne peut se trouver le long de la ligne 
de touche devant le banc des remplaçants (au minimum à 8 m de la ligne 
médiane). 



2. Seuls les joueurs et les officiels d'équipes figurant sur la feuille de match sont 
autorisés à se trouver dans la zone de changement (Règle 4:1-2). 

Au cas où la présence d'un interprète est nécessaire, celui-ci doit prendre place derrière la 
zone de changement. 

3. Les officiels d'une équipe présents dans la zone de changement doivent revêtir une 
tenue sportive ou civile complète.

Des couleurs qui peuvent mener à une confusion avec les couleurs des joueurs de champ 
de l’équipe adverse ne sont pas autorisées. 

4. Le chronométreur/secrétaire assiste les arbitres pour contrôler l'occupation de la zone 
de changement avant et pendant la durée du match. 

En cas d’infraction, avant le match, au règlement des zones de changement, le match ne 
pourra commencer que lorsque le problème sera résolu.

Si cette infraction se présente pendant le match, celui-ci ne pourra reprendre après la 
prochaine interruption de jeu, que si le problème a été résolu. 



5. Les officiels d’équipes ont le droit et le devoir, même pendant le match, de 
diriger et de gérer leur équipe dans un esprit sportif et loyal, et dans le respect 
des règles de jeu. Ils devraient, en principe, être assis sur le banc des 
remplaçants. 

Les officiels sont néanmoins autorisés à se déplacer dans la zone de managérat. 
Celle-ci correspond à l’espace situé devant le banc des remplaçants et selon les 
possibilités également directement derrière. 

Le déplacement et la station debout est autorisé dans ce secteur pour donner des 
consignes tactiques et des soins médicaux. En principe un seul officiel est autorisé 
à être debout ou se déplacer. 

L’officiel a bien entendu le droit de quitter la zone de managérat s’il veut 
demander un temps mort d’équipe.

Il ne lui est cependant pas permis de quitter cette zone avec le carton vert et 
d’attendre un moment à la table de chronométrage avant de déposer son carton. 



Dans des cas particuliers, le “responsable d’équipe“ est autorisé à avoir un contact avec le 
chronométreur/secrétaire. 

En principe, les joueurs qui se trouvent dans la zone de changement devraient être assis 
sur le banc de touche. 

Il est permis aux joueurs : 

de se déplacer derrière le banc des remplaçants pour s'échauffer, sans ballon, si la 
disposition des lieux le permet et si cela ne dérange pas. 

Il est interdit aux officiels d’équipe ou aux joueurs : 

d'adopter une attitude de provocation, de protestation ou antisportive (paroles, 
mimique ou geste) qui peut être considérée comme gênante ou désobligeante, à l’égard 
des arbitres, délégués, chronométreur/secrétaire, joueurs, officiels d’équipes ou 
spectateurs 

de quitter la zone de changement pour influencer le déroulement du match 

Les officiels de l’équipe et les joueurs sont de manière générale supposés rester dans la 
zone de changement de leur équipe. Néanmoins si un officiel de l’équipe quitte la zone de 
remplacement pour une autre position, il perd le droit de mener et de diriger son équipe 
et doit regagner la zone de changement pour recouvrer ses droits. 



De manière plus générale, les joueurs et les officiels de l’équipe restent sous le 
coup de la juridiction des arbitres tout au long du match et les règles usuelles 
pour les sanctions individuelles s’appliquent aussi si, le joueur ou l’officiel, 
décide de prendre position en dehors de l’aire de jeu et de la zone de 
changement.

En conséquence, un comportement antisportif, un comportement antisportif 
grossier, et particulièrement grossier doivent être punis de la même manière 
que si la faute avait eu lieu sur l’aire de jeu ou dans la zone de changement. 

6.  En cas de non-respect du règlement des zones de changement, les arbitres 
sont tenus d'appliquer les règles 16:1b, 16:3d ou 16:6b (avertissement, exclusion, 
disqualification). 


